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©  Deux  demi-lames  1,2  sensiblement  symétriques 
sont  réunies  par  un  joint  souple  3.  Deux  lames 
adjacentes  sont  solidarisées  par  coopération  d'une 
nervure  12  et  d'une  rainure  13. 
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LAME  PROFILEE  POUR  FERMETURE  A  RIDEAU  ET  RIDEAU  DE  FERMETURE  CORRESPONDANT 

L'invention  concerne  une  lame  profilée  pour 
fermeture  à  rideau  et  le  rideau  de  fermeture  cor- 
respondant. 

Il  est  connu  par  le  document  FR-A-2  582  715 
de  réaliser  une  fermeture  à  rideau  au  moyen  de 
lames  profilées  présentant  sur  un  bord  longitudinal 
un  élément  d'articulation  mâle  en  cylindre  fermé  et 
sur  le  bord  opposé  un  élément  d'articulation  femel- 
le  en  cylindre  ouvert.  Ces  deux  éléments  sont 
adaptés  pour  coopérer  avec  les  éléments  corres- 
pondants  des  lames  adjacentes.  Lorsque  le  rideau 
est  fermé,  sa  face  frontale  est  sensiblement  plane, 
et  les  bords  frontaux  de  deux  lames  adjacentes  ne 
sont  séparées  que  par  une  fente  étroite. 

Cependant,  lorsque  !es  lames  du  rideau  pivo- 
tent  l'une  par  rapport  à  l'autre,  les  éléments  d'arti- 
culation  autorisent  un  large  écartement  des  deux 
bords  frontaux  de  deux  lames  adjacentes.  Il  s'en- 
suit  une  impossibilité  de  recouvrir  la  face  frontale 
du  rideau  avec  un  tissu  ou  un  papier  décoratif  qui 
serait  déchiré  à  la  première  ouverture  du  rideau. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  rideau  de  fermeture  à  lames  arti- 
culées,  dont  la  face  frontale  garde  sensiblement  la 
même  surface  quelle  que  soit  la  position  des  la- 
mes. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  des 
lames  pour  rideau  de  fermeture  susceptibles  d'être 
articulées  en  faisant  un  angle  pouvant  aller  jusqu'à 
60°  environ. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  lame 
profilée  pour  fermeture  à  rideau  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  constituée  de  deux  demi-lames  sensi- 
blement  symétriques,  réunies  par  un  joint  souple. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 
-  les  demi-lames  et  le  joint  sont  coextrudés. 
-  chaque  demi-lame  présente  en  coupe  transversa- 
le  un  contour  polygonal  comprenant  un  premier 
côté  correspondant  à  la  face  frontale  de  la  lame  et 
un  deuxième  côté  perpendiculaire  au  premier  et 
correspondant  à  la  face  latérale  de  la  lame. 
-  le  contour  polygonal  de  chaque  demi-lame  pré- 
sente,  au  droit  du  joint,  un  angle  aigu  entre  ledit 
premier  côté  et  un  quatrième  côté,  lesdits  quatriè- 
mes  côtés  des  deux  demi-lames  d'une  même  lame 
faisant  entre  eux  un  angle  d'environ  60°  . 
-  ledit  quatrième  côté  est  séparé  d'un  troisième 
côté  par  un  angle  sensiblement  droit  dont  la  paroi 
externe  assure  seule  l'appui  de  chaque  demi-lame 
sur  la  glissière. 
-  ledit  deuxième  côté  d'une  demi-lame  porte  une 
nervure  et  ledit  deuxième  côté  de  l'autre  demi- 
lame  porte  une  rainure  de  sorte  que  deux  demi- 
lames  adjacentes  de  deux  lames  adjacentes  soient 
solidarisées  par  la  coopération  de  la  nervure  et  de 

la  rainure. 
-  le  joint  souple  présente  sur  sa  face  avant  une 
rainure  en  V  dont  l'angle  d'ouverture  est  d'environ 
90°  . 

5  L'invention  a  également  pour  objet  un  rideau 
de  fermeture  à  lames  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
constitué  de  lames  liées  rigidement  entre  elles, 
l'articulation  se  faisant  au  milieu  de  chaque  lame 
au  moyen  d'un  joint  souple. 

w  D'autres  caractéristiques  ressortent  de  la  des- 
cription  qui  suit  faite  avec  référence  au  dessin 
annexé  sur  lequel  on  peut  voir  : 

Figure  1  :  une  vue  schématique  en  coupe 
transversale  d'un  exemple  de  réalisation  d'une 

15  lame  profilée  pour  fermeture  à  rideau  selon  l'inven- 
tion: 

Figure  2  :  une  vue  agrandie  du  joint  souple 
d'articulation  de  la  lame  de  la  figure  1  ; 

Figure  3  :  une  vue  en  coupe  transversale 
20  d'un  exemple  de  réalisation  d'un  rideau  de  ferme- 

ture  disposé  dans  une  glissière. 
En  se  reportant  à  la  figure  1,  on  voit  que  la 

lame  selon  l'invention  est  constituée  de  deux  demi- 
lames  1  et  2  réunies  par  un  joint  souple  3.  Chaque 

25  demi-lame  est  creuse  et  obtenue  par  extrusion 
d'un  profilé  en  matière  plastique  par  exemple.  Cha- 
que  demi-lame  présente,  en  coupe  transversale,  un 
contour  polygonal  présentant  un  angle  aigu  au  droit 
du  joint  3  c'est-à-dire  vers  le  milieu  de  la  lame. 

30  A  partir  de  cet  angle  aigu  4,  le  contour  polygo- 
nal  de  la  demi-lame  2  comporte  un  premier  côté  5 
correspondant  à  la  face  frontale  de  la  lame,  un 
angle  droit  6,  un  deuxième  côté  7  correspondant  à 
la  face  latérale  de  la  lame,  un  angle  obtus  8,  un 

35  troisième  côté  9,  un  angle  sensiblement  droit  10  et 
un  quatrième  côté  11.  De  cette  manière,  l'angle 
sensiblement  droit  10  se  trouve  le  point  le  plus 
éloigné  du  premier  côté  5.  Lorsque  le  rideau  de 
fermeture  se  déplace  dans  une  glissière,  la  paroi 

40  extérieure  de  cet  angle  10  assure  seule  l'appui  de 
la  demi-lame  sur  la  glissière,  ce  qui  réduit  les 
frottements. 

A  l'extérieur  de  la  demi-lame  2,  le  deuxième 
côté  7  porte  une  nervure  12  en  T  destinée  à 

45  coopérer  avec  une  rainure  13  correspondante  de  la 
demi-lame  adjacente  qui  est  identique  à  la  demi- 
lame  1. 

La  demi-lame  1  est  sensiblement  symétrique 
de  la  demi-lame  2  par  rapport  au  plan  médian 

50  passant  par  le  joint  3.  Elle  présente,  en  coupe,  un 
contour  polygonal  avec  un  angle  aigu  14,  un  pre- 
mier  côté  15,  un  angle  droit  16,  un  deuxième  côté 
17,  un  angle  obtus  18,  un  troisième  côté  19,  un 
angle  sensiblement  droit  20,  et  un  quatrième  côté 
21.  Le  deuxième  côté  17  porte  une  rainure  13  en 
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r,  limitée  vers  l'intérieur  de  la  demi-lame  1  par  une 
:loison  22. 

Une  demi-lame  telle  que  2  est  solidarisée  à  la 
jemi-lame  adjacente,  telle  que  1.  par  insertion  de 
sa  nervure  en  T  12  dans  la  rainure  en  T  13 
:orrespondante.  Les  lames  du  rideau  de  fermetu- 
■es  sont  ainsi  solidarisées  les  unes  aux  autres  au 
Tioyen  des  nervures  12  et  des  rainures  13.  Les 
"ainures  sont  dimensionnées  pour  que  les  nervures 
/  glissent  à  frottement  doux.  Deux  lames  adjacen- 
ts  sont  ainsi  solidarisées  de  façon  efficace  et 
'articulation  du  rideau  se  fait  au  moyen  des  joints 
3.  c'est-à-dire  au  milieu  des  lames.  L'angle  entre 
es  deux  quatrièmes  côtés  11  et  21  des  ceu/ 
jemi-lames  2  et  1  respectivement,  est  d'environ 
30°.  ce  qui  permet  un  angle  de  pliage  d'environ 
30°  d'une  demi-lame  sur  l'autre  vers  l'arrière. 

Sur  la  figure  2.  on  voit  que  le  joint  3  est 
disposé  entre  les  deux  côtés  en  regard  11  et  21. 
au  voisinage  immédiat  des  angles  aigus  4  et  14 
jes  deux  demi-lames.  Ce  joint  peut  être  collé  sur 
les  deux  demi-lames,  mais  il  est  avantageusement 
coextrudé  avec  les  deux  demi-lames.  Il  est  souple 
3t  plastique  pour  être  déformable  élastiquement  . 

De  préférence,  il  présente  sur  la  face  frontale 
de  la  lame,  une  rainure  23  en  V  dont  l'angle 
d'ouverture  est  d'environ  90°  .  Ce  joint  3  permet  le 
pliage  de  la  lame  tant  vers  l'arrière  (cas  de  la 
figure  3)  que  vers  l'avant.  Lorsque  la  lame  est  pliée 
vers  l'arrière,  la  rainure  23  en  V  assure  que  le  joint 
ne  fasse  pas  de  saillie  vers  l'avant.  De  cette  maniè- 
re,  l'ensemble  de  la  face  frontale  du  rideau  peut 
être  revêtu  d'un  tissu  ou  d'un  papier  qui  ne  se 
déchire  pas  au  cours  des  manoeuvres  d'ouverture 
ou  de  fermeture  du  rideau.  L'apparence  esthétique 
du  rideau  est  ainsi  améliorée  par  rapport  à  un 
rideau  classique  à  lamelles  articulées  les  unes  sur 
les  autres  par  des  tourillons  ne  permettant  pas  la 
pose  d'un  revêtement  continu. 

Le  rideau  selon  l'invention,  constitué  de  demi- 
lames  creuses  coextrudées  avec  leur  joint  d'arti- 
culation  se  comporte  comme  un  rideau  rigide  à 
double  paroi,  les  joints  souples  assurant  l'articula- 
tion. 

Les  lames  articulées  étant  obtenues  par  coex- 
trusion,  peuvent  être  coupées  à  la  longueur  voulue 
et  assemblées  entre  elles  pour  constituer  un  rideau 
de  dimensions  déterminées. 

A  la  différence  des  rideaux  classiques  à  lamel- 
les  articulées  par  tourillons,  le  rideau  selon  l'inven- 
tion  est  susceptible  de  s'articuler  dans  les  deux 
sens. 

Les  exemples  de  réalisation  décrits  aux  figures 
1  et  2  ne  sont  qu'illustratifs  et  on  peut  remplacer 
les  nervures  et  rainures  en  T  par  tout  type  de 
fixation,  à  tenon  et  mortaise  par  exemple. 

Avec  le  rideau  à  lames  selon  l'invention,  le 
bruit  lié  au  fonctionnement  du  rideau  est  très  réduit 

et  on  peut  noter  une  grande  souplesse  de  fonction- 
nement. 

5  Revendications 

1  .  Lame  profilée  pour  fermeture  à  rideau  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  est  constituée  de  deux  demi- 
lames  (1.2)  sensiblement  symétriques,  réunies  par 

;o  un  joint  souple  (3). 
2.  Lame  selon  la  revendication  1  .  caractérisée 

en  ce  que  les  demi-lames  (1.2)  et  le  joint  (3)  sont 
ccextrudés. 

3-  Lame  selon  la  revendication  1  .  caractérisée 
/s  en  ce  que  chaque  demi-lame  (1.2)  présente  en 

coupe  transversale  un  contour  polygonal  compre- 
nant  un  premier  côté  (15,5)  correspondant  à  la 
face  frontale  de  la  lame  et  un  deuxième  côté  (17.7) 
perpendiculaire  au  premier  et  correspondant  à  la 

20  face  latérale  de  la  lame. 
4.  Lame  selon  la  revendication  3,  caractérisée 

en  ce  que  le  contour  polygonal  de  chaque  demi- 
lame  (1,2)  présente,  au  droit  du  joint  (3),  un  angle 
aigu  (14,4)  entre  ledit  premier  côté  (15,5)  et  un 

25  quatrième  côté  (21,11),  lesdits  quatrièmes  côtés 
(21.11)  des  deux  demi-lames  (1.2)  d'une  même 
lame  faisant  entre  eux  un  angle  d'environ  60°  . 

5.  Lame  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  quatrième  côté  (21,11)  est  séparé 

30  d'un  troisième  côté  (19,9)  par  un  angle  sensible- 
ment  droit  (20,10)  dont  la  paroi  externe  assure 
seule  l'appui  de  chaque  demi-lame  sur  la  glissière. 

6.  Lame  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  deuxième  côté  (7)  d'une  demi-lame 

35  (2)  porte  une  nervure  (12)  et  ledit  deuxième  côté 
(17)  de  l'autre  demi-lame  (1)  porte  une  rainure  (13) 
de  sorte  que  deux  demi-lames  adjacentes  de  deux 
lames  adjacentes  soient  solidarisées  par  la  coopé- 
ration  de  la  nervure  et  de  la  rainure. 

40  7.  Lame  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  le  joint  souple  (3)  présente  sur  sa  face 
avant  une  rainure  (23)  en  V  dont  l'angle  d'ouverture 
est  d'environ  90°  . 

8.  Rideau  de  fermeture  à  lames  caractérisé  en 
45  ce  qu'il  est  constitué  de  lames  liées  rigidement 

entre  elles,  l'articulation  se  faisant  au  milieu  de 
chaque  lame  au  moyen  d'un  joint  souple  (3). 

9.  Rideau  selon  la  revendication  8  caractérisé 
en  ce  que  chaque  lame  comporte  deux  demi-lames 

50  (1,2)  réunies  par  un  joint  souple  (3),  l'ensemble  des 
deux  demi-lames  et  du  joint  étant  coextrudé. 
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